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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES  

7.1-Améliorer le recours de la population à la prévention  

OBJECTIFS SPECIFIQUES 

7.1.1-Développer l’interconnaissance entre les acteurs qui interviennent sur 
la prévention des maladies chroniques 
7.1.2-Développer la collaboration entre les acteurs qui interviennent sur la 
prévention des maladies chroniques 
7.1.3-Développer la participation des publics cibles aux actions de 
prévention  
7.1.4-Développer l’interconnaissance entre les acteurs sur le sujet de 
l’alimentation favorable à la santé (démarches des EPCI, acteurs du champ 
de la prévention sur la dénutrition, acteurs de l’ETP…) 
7.1.5-Développer la coopération entre le PAT et le CLS sur le sujet d’une 
alimentation favorable à la santé pour la population, les publics vulnérables 
(enfants/ados, personnes âgées, publics précaires, malades chroniques) et 
les professionnels qui accompagnent ces publics  
7.1.6-Développer la mise en réseau des acteurs de l’alimentation 
(alimentation durable, alimentation favorable à la santé)  
7.1.7-Améliorer la visibilité que peuvent avoir les différents publics de 

PROJETS ENVISAGES 

 Mettre en place un espace d’échange entre les acteurs qui 
développent ou souhaitent développer une démarche sur 
l’alimentation incluant un volet alimentation favorable à la santé 

 Mettre en place des sessions de travail régulières entre le CLS et le 
PAT portant sur les modalités de coopération autour des actions à 
faire connaître et à développer en faveur d’une alimentation durable 
et favorable à la santé pour la population et les publics vulnérables 

 Mettre en place une ou plusieurs actions de communication sur les 
dispositifs de prévention des opérateurs en direction du réseau de 
partenaires et des habitants 

PILOTE(S)  CLS 

PARTENAIRES 

EPCI dont Projet Alimentaire de Territoire, CPTS, CPAM, Centre Régional de 
Dépistage des Cancers, sages-femmes, CH, EHPAD, SSIAD, MSP, DAHLIR 
DAPAP, Ligue contre le cancer, Cap santé 15,  DAC,  Promotion Santé Auvergne 

Rhône Alpes, opérateurs de prévention (MFARA, ARSEPT,  Associations d’aide 
alimentaire, Fédération Départementale des Centres sociaux, Pôles séniors 
des CCAS,  Siel Bleu…) diététiciennes, Education Nationale , MSA 
 

PUBLIC CIBLE Habitants du territoire, partenaires de la prévention 

MOYENS  Appui méthodologique de la coordinatrice CLS 
 

FICHE ACTION TRANSVERSALE : PREVENTION DES MALADIES CHRONIQUES 
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l’existant en matière d’actions portant sur une alimentation favorable à la 
santé  
7.1.8-Développer les savoir-faire des différents publics en direction d’une 
alimentation favorable à la santé 
7.1.9-Développer l’accessibilité (financière, géographique, socio-culturelle) 
des publics à une offre alimentaire de qualité 

CALENDRIER  Durée du CLS 

INDICATEURS 
D’EVALUATION DE 
L’ACTION 

Indicateurs de processus 
Précisent les points clés qui seront suivis lors de la mise en œuvre de l’action 

Nombre de participants à la journée de dépistage 
Nombre d’actions de communication réalisées  
Typologie des supports d’information 
Nombre de sessions de travail réalisées  

Indicateurs de résultats 
Données mesurables permettant de juger de l’atteinte de l’objectif, de l’impact de l’action sur la santé 

Nombre d’acteurs déclarant mieux connaître les partenaires entre le début 
et la fin du CLS 
Nombre d’acteurs qui indiquent avoir identifié une amélioration dans les 
pratiques de collaboration entre le début et la fin du CLS 
Evolution du nombre de projets portant sur l’alimentation favorable à la 
santé 

 


